
;
l
/o ̀

~s ~-..`_

~ i ~ ~ ~ ~' ' I ',
COMMUNAUTÉ DE COMMUNS

Envoyé en préfecture le 22/11/2022

Reçu en préfecture le 22/11/2022

Affiché le

ID :090-249000241-20221110-2022_07_03-DE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 10 novembre à 18h55, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Anne Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Anissa
BRIKII, Bernard CERF, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Jean-Jacques
DUPREZ, Daniel FRERY, Jean-Louis HOTTLET, Fatima ICI-IELIFI, Sandrine LARCHER, Jean
LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN,
Sophie PHILIPPE, Jean RACINE, Lionel ROY, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et Bernard
MATTE membres titulaires.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOt1N-SONTOT, Chantal BEQUILLARD,
Thomas BIETRY, Philippe CHEVALIER, Catherine CLAYEIIX, Catherine CREPIN, Patrice
DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Vincent FREARD, Christian
GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid HAMLL, Michel HOUDELAT, Anaïs MONNIER, Robent
NATALE, Emmanuelle PALMA-GERARD, Nicolas PETERLINI, Florence PFIIIJRTER, Annick
PRENAT, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Jean-Michel TALON et Françoise THOMAS

Avaient donné pouvoir : Thomas BIETRY à Gilles PERRIN, Philippe CHEVALIER à Gilles
COURGEY, Catherine CREPIN à Anissa BRTKH, Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, Robent
NATALE à Sandrine LARCHER, Emmanuelle PALMA GERARD à Daniel BOUR, Florence
PFHURTER à Jean-Louis HOTTLET, Annick PRENAT à Anne Catherine BOBILLIER, et
Françoise THOMAS à Christian RAYOT.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 25 octobre 2022 Le 31 octobre 2022 En exercice 50
Présents 26
Votants 35

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné pârmi les membres titulaires présents, Fatima KIIELIFI est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifïcations par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2022-07-03 —Présentation Rapport annue12021 sur le Prix de l'eau et la Qualité du Service
public de l'eau potable (RPQS)
Rapporteur : Thiei°ry MARCJAN
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Vit les artzcles L.2224-5 et D. 2224-7 du code Général des Collectivités Ter°rtoriales (CGCT)
concei°nant la réalisation d'un Rapport annuel sur' le PNix et la Qualité dzt Service public (RPQS)
de l'eau potable,
Vu l'article L. 213-2 du code de l'Environnement conce~°nant la publication des données du rapport
sur l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement
(www. sef~vices. eaa~ance.fi)

Ce rapport présente un bilan des principales actions menées en 2021 par le service de l'eau potable
tant sur le plan technique que financier et doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes
V et VI du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le présent rapport est public et permet d'informer les usagers du service notamment par une mise
en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide

~ d'adopter le Rapport annue12021 sur le Prix de l'eau et la Qualité du Service public de
l'eau potable (RPQS),

• d'autoriser la diffusion du présent rapport à l'ensemble des communes membres de la
CCST.

Annexe : Rapport annuel 2021 sur le Prix de l'eau et la Qualité du Service public de l'eau potable
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Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.
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Rapport relatif au prix et ~ la qualité du service public de l'e1u potable pour l'exercice présenté confo~•mément à

P article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007
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